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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE LA HTE GARONNE 

,COMMUNE DE LABEGE 
N0  : A _ 
Nomenclature : 6.1 
Publication numérique le : .À 

ARRETE MUNICIPAL 
PERMANENT RÉGLEMENTANT LE 
STATIONNEMENT PARKING RUE 

CARTIER 
- INTERDIT HORS EMPLACEMENT 

Le maire de la commune de LABEGE, 

- Vu la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités 
locales, complétée et modifiée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 
83-8 du 7 janvier 1983 ; 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L.2122-24, 
L.2212-1 à L.2212-5, L.2213-1 à L.2213-4, L.2542-2 ; 
- Vu le Code de la Route et ses articles L.325-1 à L.325-3, L.411-1 à L.411-7, 
R.110-1, R.110-2, R.130-2, R.417-5, R.417-10 à R.417-12 ; 
- Vu le Code Pénal et son article R.610-5 ; 
- Vu le Code de la Sécurité Intérieure et son article L.511-1 ; 
- Vu le Code de la Voirie Routière et ses articles L.113-1 et R.113-1 ; 
- Vu l'arrête interministériel modifié du 24 novembre 1967, portant instruction 
générale sur la signalisation routière ; 
- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 
1963 7eme partie : Marques sur chaussée - marques relatives au stationnement 
- modifié par les arrêtés 8 janvier 2016 article 2 (Journal Officiel du 17 janvier 
2016) 

Considérant que la réglementation de l'arrêt et du stationnement répond à une 
nécessité d'ordre public ert d'intêret général ; 

Considérant que le stationnement anarchique et abusif des véhicules sur la voie 
publique compropmet la sécurité et la commodité de la circulation, et que 
devant l'augmentation sans cesse croissante du parc automobile, la 
réglementation des conditions d'occupation des voies répond à une nécessité 
d'ordre public ; 
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Considérant que le domaine public routier ne saurait être utilisé pour la 
statisfaction d'intêrets privés tels que ceux qui se traduisent par des 
stationnements prolongés, exclusifs ou abusifs ; 

Considérant que le stationnement des véhicules, de tous genres, stationnés en 
dehors des emplacements crée une gêne à la circulation dans certaines rues, 
allées et places ; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les 
mesures nécessaires en vue d'assurer la sécurité, les bonnes conditions de 
circulation et de stationnement. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

Le stationnement de tout type de véhicules est interdit et considéré comme 
gênant en dehors des emplacements matérialisés au sol sur le parking de la 
rue Cartier (parcelle cadastrée BK0046) sur la commune de Labège. 

Les véhicules de tout type ne respectant pas cette prescription pourront être 
mis en fourrière conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2 : 

Un panneau B6a1 « Stationnement interdit », un pannonceau M6f « hors 
emplacements matérialisés » et un pannonceau M6a « Enlèvement véhicule 
fourrière » sont implantés à l'entrée du parking et entretenus par le SICOVAL. 

ARTICLE 3 : 

Toutes infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté municipal permanent est publié conformément à la 
réglementation en vigueur aux lieux et places habituels de la commune de 
Labège. 

ARTICLE 5 : 

M. le Maire de la commune de Labège ; 
M. le Directeur Général des Services de la commune de Labège ; 
M. le Commandant de la brigade de gendarmerie de Saint-Orens de 
Gameville ; 
Les agents de la police municipale de Labège ; 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : 
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Fait à Labège, le 0 ~{ 1 0  
Pour copie conforme 
Le maire 

Laurent Chérubin 

Ampliation du présent arrêté municipal permanent est adressé au : 

SICOVAL. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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